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Délibération affichée, rendue exécutoire, 
après transmission au Contrôle de la Légalité 
le : 
AR n° : 

 
DELIBERATION DU COMITÉ SYNDICAL 

 

Approbation des comptes administratifs 2020 du budget principal de Seine-
et-Yvelines Numérique et des budgets annexes 

Le 18 mai 2021, le Comité syndical de Seine-et-Yvelines Numérique s’est réuni de manière 
dématérialisée sur convocation du Président du Comité syndical adressée le 11 mai 2021. 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.1612-12, L.2121-31, 
L.2311-5, et L.3312-2 à 6 ; 
 
Vu les instructions budgétaires et comptables M 52 et M 4, 
 

Vu la délibération du Comité Syndical en date du 20 mai 2016 optant pour le vote par nature ; 
  
Vu le budget primitif et les décisions modificatives de 2020 du budget principal et de ses budgets 
annexes Réseaux Très haut débit et Centrale d’achats ; 
 
Vu les comptes de gestion 2020 présentés par Monsieur le Payeur Départemental ; 
 
Vu le rapport de Monsieur le Président du Comité Syndical ; 
 

  

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ  

 

APPROUVE 

 

Article 1 : Les comptes de gestion 2020 du budget principal du SMO « Seine-et-Yvelines Numérique » et 

des budgets annexes présentés par Monsieur le Payeur départemental, dont les écritures sont conformes 

à celles constatées au sein des comptes administratifs,  

 

Article 2 : Les résultats du compte administratif 2020 du budget principal du SMO sont arrêtés par 

section ainsi qu’il suit : 

 

Section de fonctionnement 

 

Recettes :   
Recettes prévues 16 144 110,50 € 
Titres émis 14 953 102,70 € 

 
Dépenses :   
Crédits ouverts  16 144 110,50 € 
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Mandats émis 14 500 280,78 € 
 
Balance :   
Recettes 14 953 102,70 € 
Dépenses 14 500 280,78 € 

 
Résultat de l’exercice 2020  452 821,92 € 

Résultat cumulé au 31 décembre 2019 585 107,58 € 
Résultat cumulé au 31 décembre 2020 1 037 929,50 € 
 
Résultat cumulé au 31 décembre 2020 

 
1 037 929,50 € 

Solde des restes à réaliser - 479 098,55 € 

Résultat cumulé au 31 décembre 2020 558 830,95 € 

  
  

Section d’investissement 
 
Recettes :   
Recettes prévues 36 964 110,22 € 
Titres émis 26 121 517,17 € 

  
Dépenses :   
Crédits ouverts  36 964 110,22 € 
Mandats émis 25 952 892,90 € 
 
Balance :  

 

Recettes 26 121 517,17 € 
Dépenses 25 952 892,90 € 

 
Résultat de l’exercice 2020  168 624,27 € 
Résultat cumulé au 31 décembre 2019  3 552 941,66 € 

  Résultat cumulé au 31 décembre 2020                                                                       3 721 565,93 € 
  
Résultat cumulé au 31 décembre 2019 3 721 565,93 € 
Solde des restes à réaliser  - 1 410 764,29 € 
Résultat cumulé au 31 décembre 2019 2 310 801,64 € 

 
 
 
 
 
 
Article 3 : Les résultats du compte administratif 2020 du budget annexe du SMO Réseaux Très haut 
débit sont  arrêtés par section ainsi qu’il suit : 
 
Section de fonctionnement 
 
Recettes :   
Recettes prévues 6 965 324,73 € 
Titres émis 3 115 865,21 € 

 
Dépenses :   
Crédits ouverts  6 965 324,73 € 
Mandats émis 4 655 599,62 € 
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Balance :   
Recettes 3 115 865,21 € 
Dépenses 4 537 664,69 € 

  
Résultat de l’exercice 2020 : - 1 539 734,41 € 
Résultat cumulé au 31 décembre 2019 2 247 174,02 € 
Résultat cumulé au 31 décembre 2020 707 439,61€  
  
Résultat cumulé au 31 décembre 2020 
Solde des restes à réaliser 

              707 439,61 € 

                      6 799,48 € 

Résultat cumulé au 31 décembre 2020  
  

 

                   714 239,02 € 
 

 
Section d’investissement 
 
Recettes :   
Recettes prévues 8 915 218,24 € 
Titres émis 2 414 596,69 € 

  
Dépenses :   
Crédits ouverts  8 915 218,24 € 
Mandats émis 1 448 393,50 € 
 
Balance :  

 

Recettes 2 414 596,69 € 
Dépenses 1 448 393,50 € 

 
Résultat de l’exercice 2020                     966 203,19 € 

Résultat cumulé au 31 décembre 2019 1 858 412,65 € 
Résultat cumulé au 31 décembre 2020           2 824 615,84 € 

  
Résultat cumulé au 31 décembre 2020          2 824 615,84 € 

Solde des restes à réaliser             -100 490,85 € 
Résultat cumulé au 31 décembre 2020                       2 724 124,99 € 
  

 
 
 
 
 
 
Article 4 : Les résultats du compte administratif 2020 du budget annexe du SMO S Yvelines Numérique 
Centrale d’Achat sont arrêtés par section ainsi qu’il suit : 
 
Section de fonctionnement 
 
Recettes :   
Recettes prévues 11 983 110,81 € 
Titres émis 7 215 923,49 € 

 
Dépenses :   
Crédits ouverts  11 983 110,81 € 
Mandats émis 6 776 799,30 € 
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Balance :   
Recettes 7 215 923.49 € 
Dépenses 6 776 799,30 € 

  
Résultat de l’exercice 2020 : 301 468,81 € 
Résultat cumulé au 31 décembre 2019 137 655,38 € 
Résultat cumulé au 31 décembre 2020 576 779,57 € 
 
Résultat cumulé au 31 décembre 2020 

 
576 779,57 € 

Solde des restes à réaliser                 - 328 352,81 € 
Résultat cumulé au 31 décembre 2020  
  

 

                  248 426,76 € 
 
 

 
La présente décision peut être attaquée par la voie d’un recours en annulation devant le Tribunal 
administratif de Versailles, dans un délai de deux mois à compter de sa publication suivant les articles 
R. 421-1 et R. 421-2 du Code de justice administrative. 
 
 
 
 

Pierre BEDIER 

Président du Comité Syndical 

Seine-et-Yvelines Numérique 
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Président de séance : M. Pierre BEDIER 
 

 
Présents :  
 
M. Eddie AÏT,  M. Bruno CORADETTI, M. Daniel COURTES, M. Nicolas DAINVILLE, M. Jean-Louis FLORES, 
M. François GARAY, Mme Ghislaine HAUETER, Mme Anne HERY LE PALLEC, Mme Nathalie LEANDRI, M. 
Benoit POUYET, M. Serge QUERARD, M. Jean-François RAYNAL, M. Paul SUBRINI 
 

Dont 
 
Pouvoir :  
 
Mme Cécile DUMOULIN donne pouvoir à Mme Anne HERY LE PALLEC 
M. Jean-Michel FOURGOUS donne pouvoir à M. Nicolas DAINVILLE 
M. Karl OLIVE donne pouvoir à M. Jean-François RAYNAL 
M. Laurent RICHARD donne pouvoir à M. Paul SUBRINI 
 

 
Absents EXCUSÉS :  
 
Mme Cécile DUMOULIN, M. Jean-Michel FOURGOUS, M. André MANCIPOZ, M. Karl OLIVE, M. Laurent 
RICHARD, M. Laurent VASTEL, Mme Pauline WINOCOUR LEFEVRE, M. Vincent FRANCHI 
 
 

 
Le calcul du quorum s’établit comme suit : 
 

Compétences Membres Quorum 
Présents ou 
Représentés 

Administration 
Générale 

23 12 17 

 
 
Adopté à l’unanimité 
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Résultats du vote 
 

Délégué 
Modalité 

(en présentiel, à distance ou 
représenté) 

Sens du vote 

M. Pierre BEDIER EN PRÉSENTIEL POUR 

M. Eddie AÏT 
 

À DISTANCE 
 

POUR 

M. Bruno CORADETTI 
 

À DISTANCE 
 

POUR 

M. Daniel COURTES 
 

À DISTANCE 
 

POUR 

M. Nicolas DAINVILLE 
 

À DISTANCE 
 

POUR 

Mme Cécile DUMOULIN 
 

REPRÉSENTÉE 
 

POUR 

M. Jean-Louis FLORES 
 

À DISTANCE 
 

POUR 

M. Jean-Michel FOURGOUS 
 

REPRÉSENTÉ 
 

POUR 

M. François GARAY 
 

À DISTANCE 
 

POUR 

Mme Ghislaine HAUETER 
 

À DISTANCE 
 

POUR 

Mme Anne HERY LE PALLEC 
 

À DISTANCE 
 

POUR 

Mme Nathalie LEANDRI 
 

À DISTANCE 
 

POUR 

M. Karl OLIVE 
 

REPRÉSENTÉ 
 

POUR 

M. Benoit POUYET 
 

À DISTANCE 
 

POUR 

 
M. Serge QUERARD 

 

 
À DISTANCE 

 
POUR 

M. Jean-François RAYNAL 
 

EN PRÉSENTIEL 
 

POUR 

M. Paul SUBRINI 
 

À DISTANCE 
 

POUR 

M. Laurent RICHARD 
 

À DISTANCE 
 

POUR 

 
 
 
 


